
AVIS DE MOTION SECRÉTARIAT CONSEIL DES RÉGIONS 

Au Chapitre 5 

 

Ajouter l'Article 25 suivant et décaler la numérotation des autres articles en 

conséquence. 

 

ARTICLE 25 : SECRÉTARIAT DU CONSEIL DES RÉGIONS 

 

Il y a deux (2) postes de Secrétaire du Conseil des Régions. Un (1) des postes du 

Secrétariat du Conseil des Régions est élu en congrès en suivant la procédure d'élections 

habituelle. L’autre poste est élu selon la procédure d’élections prévue dans la charte du 

Conseil des Régions. Leurs tâches sont les suivantes : 

 

1. Mettre sur pied le Conseil des Régions lorsque ce dernier est en dormance. 

 

2. Diffuser l'avis de convocation du Conseil des Régions et s'assurer de la présence des 

délégations convoquées. 

 

3. Représenter le Conseil des Régions dans les instances de l'ASSÉ 


